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Écart des départements français face au chômage
Question écrite n° 1401

Texte de la question

M. Thierry Frappé appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur les
disparités importantes entre les territoires français en matière de chômage. Au deuxième trimestre 2024, le taux
de chômage national s'élevait à 7,3 %, mais cette moyenne cache de fortes inégalités. Par exemple, le taux de
chômage dans l'Aisne atteint 10 %, tandis qu'il est de 4,2 % dans le Cantal, 5,2 % en Savoie et 16,8 % à La
Réunion. Ces écarts résultent de divers facteurs, tels que la structure économique locale, la géographie ou
encore les spécificités démographiques des départements et régions concernés. Si ces inégalités persistent,
elles risquent de favoriser un exode des populations vers des territoires offrant plus d'opportunités d'emploi,
compromettant ainsi l'équilibre économique et démographique des zones les plus touchées. Il interroge donc le
Gouvernement sur les mesures qu'il entend mettre en œuvre pour réduire ces disparités entre les départements
et prévenir le dépeuplement de ces territoires.
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